
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE TAVERNY 

 
 

Taverny, le 4 décembre 2024 
 
 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
Les membres de l’assemblée délibérante, sont invités à se rendre à la séance du Conseil Municipal, 
qui se tiendra le : 
 
 

MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2024 
 

à 20h00 
 

Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf 
 
 

Séance publique* 
 
* Séance ouverte au public en présentiel. Les débats seront également accessibles de manière 
électronique 
 
 

 Le Maire 

 
Florence PORTELLI 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
- Compte-rendu des décisions du maire conformément aux articles L. 2122.22 et L. 2122.23 du code 
général des collectivités territoriales 
 
- Approbation du compte-rendu définitif du conseil municipal du 26 septembre 2024. 
 
 

FINANCES 
 

1. RÉGIE DE RECETTES DU SERVICE PETITE ENFANCE : DEMANDE DE 
REMISE GRACIEUSE (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 

2. CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES : ADMISSIONS EN NON VALEUR ET 
CRÉANCES ÉTEINTES (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 



3. REPRISE DE PROVISION ET PROVISION POUR DÉPRÉCIATION DES 
COMPTES DE TIERS (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 

4. BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : DÉCISION MODIFICATIVE N° 4/2024 
ET ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS 
DE PAIEMENT (AP/CP) (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 

5. RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE - EXERCICE 2025 (RAPPORTEUR : 
MME LE MAIRE) 

 

6. BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 2025 : AUTORISATION BUDGÉTAIRE 
SPÉCIALE DONNÉE À MADAME LE MAIRE POUR ENGAGER, LIQUIDER ET 
MANDATER CERTAINES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE 
DU BUDGET (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 

INTERCOMMUNALITÉ 
 

7. COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION VAL PARISIS : APPROBATION DU 
RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES (CLECT) DU 23 SEPTEMBRE 2024 - APPROBATION DES 
ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DÉFINITIVES POUR 2024 
(RAPPORTEUR : MME LE MAIRE) 

 

JURIDIQUE 
 

8. DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L'EXTENSION DU 
LYCÉE VINCENT-VAN-GOGH ET LA CONSTRUCTION DU LYCÉE 
D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL GUSTAVE-EIFFEL (RAPPORTEUR : 
MME LE MAIRE) 

 

9. CÉLÉBRATION DES CÉRÉMONIES DE MARIAGE: NOUVELLES MESURES 
EN CAS DE TROUBLES À L'ORDRE PUBLIC (RAPPORTEUR : 
MME LE MAIRE) 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

10. INDEMNISATION DES AGENTS RECENSEURS ET DU COORDONNATEUR 
COMMUNAL (RAPPORTEUR : MME CARRÉ) 

 

11. AVENANT MODIFIANT LE PROTOCOLE D'AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE 
TRAVAIL DES AGENTS DE LA VILLE DE TAVERNY (RAPPORTEUR : 
MME LE MAIRE) 

 

12. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET DES EMPLOIS 
PERMANENTS ET NON PERMANENTS À TEMPS COMPLET ET NON 
COMPLET (RAPPORTEUR : MME LE MAIRE) 

 

URBANISME 
 

13. APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES DE RÉTROCESSION DU DROIT 
AU BAIL COMMERCIAL SITUÉ 32 AVENUE DE LA GARE À TAVERNY SUITE 
À L'EXERCICE PAR LA COMMUNE DE TAVERNY DE SON DROIT DE 
PRÉEMPTION COMMERCIAL (RAPPORTEUR : M. GASSENBACH) 

 

14. APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES DE RÉTROCESSION DU DROIT 
AU BAIL COMMERCIAL SITUÉ 52 AVENUE DE LA GARE À TAVERNY SUITE 
À SON ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE TAVERNY (RAPPORTEUR : 
M. GASSENBACH) 

 

15. RENONCIATION À SERVITUDE RELATIVE À UNE PARTIE DE LA PARCELLE 
BB 280 SISE 15 CHEMIN DES HIRES (RAPPORTEUR : M. GASSENBACH) 

 



 

16. PRINCIPE DE DÉSAFFECTATION ET DE DÉCLASSEMENT DES PARCELLES 
COMMUNALES CADASTRÉES BE 473, 474, 485p ET 614p (RAPPORTEUR : 
M. GASSENBACH) 

 

17. CESSION D'UNE PARCELLE SISE RUE THEROIGNE DE MERICOURT POUR 
LA CONSTRUCTION D'UN BOWLING (RAPPORTEUR : M. GASSENBACH) 

 

18. RÉSILIATION AMIABLE ANTICIPEE D'UN BAIL EMPHYTHÉOTIQUE 
ADMINISTRATIF CONCLU ENTRE LA VILLE DE TAVERNY ET 3F 
RÉSIDENCES SIS 18 RUE FRANCOIS BROUSSAIS À TAVERNY 
(RAPPORTEUR : M. GASSENBACH) 

 

PATRIMOINE ET CADRE DE VIE 
 

19. ARRÊT DU PROJET DE PLAN DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE - AVIS 
DE LA COMMUNE DE TAVERNY (RAPPORTEUR : MME FAIDHERBE) 

 

20. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET MATÉRIELS ENTRE 
LA COMMUNE DE TAVERNY, GRAND PARIS AMÉNAGEMENT ET LA 
SOCIÉTÉ FAYOLLE ET FILS  
 (RAPPORTEUR : M. GASSENBACH) 

 

21. ACHAT ET RÉTROCESSION D'UNE LICENCE IV POUR LA BRASSERIE DE 
LA PLACE CHARLES DE GAULLE (RAPPORTEUR : M. DO AMARAL) 

 

POLITIQUE DE LA VILLE-INSERTION-ÉGALITE FEMMES-HOMMES 
 

22. APPROBATION DE LA CONVENTION D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE 
LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES DANS LES QUARTIERS 
PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION DU VAL PARISIS (RAPPORTEUR : M. CLÉMENT) 

 

23. RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'EGALITÉ FEMMES-HOMMES - 
ANNÉE 2023 (RAPPORTEUR : MME MICCOLI) 

 

LOGEMENT 
 

24. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
L'ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT DES JEUNES EN VAL-D'OISE 
(ALJEVO) ET LA COMMUNE DE TAVERNY POUR L'ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL ET L'INSERTION DES RÉSIDENTS DE LA RÉSIDENCE POUR 
JEUNES ACTIFS "STÉPHANE HESSEL" (RAPPORTEUR : MME LE MAIRE) 

 

CULTURE 
 

25. MODIFICATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DE LA DISTRIBUTION D'UNE 
PRESTATION DE RESTAURATION AU SEIN DU THÉÂTRE MADELEINE-
RENAUD (RAPPORTEUR : MME PRÉVOT) 

 

26. SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE RÉSIDENCE ENTRE LA COMMUNE DE 
TAVERNY ET LA COMPAGNIE LA TAMBOUILLE (RAPPORTEUR : 
MME PRÉVOT) 

 

27. SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL 
EN TERRITOIRE ÉDUCATIF ENTRE LA COMMUNE DE TAVERNY ET LA 
COMPAGNIE LE TEMPS DE VIVRE (RAPPORTEUR : MME PRÉVOT) 

 

28. VERSEMENT AUX COMMUNES PARTENAIRES DE L'ORCHESTRE " DEMOS 
PARISII - VAL D'OISE " DE LA QUOTE-PART DE LA SUBVENTION PERÇUE 
DE LA CITÉ DE LA MUSIQUE - PHILHARMONIE DE PARIS AU TITRE DE 
L'ANNÉE 2024 (RAPPORTEUR : MME PRÉVOT) 

 



SPORTS – VIE ASSOCIATIVE 
 

29. SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DÉPARTEMENTAL POUR L'IMPLANTATION D'AGRÈS DE FITNESS 
(RAPPORTEUR : MME KIEFFER) 

 

JEUNESSE ET VIVRE-ENSEMBLE 
 

30. UNIVERSITÉ CONNECTÉE DE TAVERNY : AVENANT N° 1 À LA CONVENTION 
DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE DES DÉPÔTS (RAPPORTEUR : 
MME MICCOLI) 

 

31. UNIVERSITÉ CONNECTÉE DE TAVERNY : AVENANT N° 1 À LA CONVENTION 
DE REVERSEMENT SIGNÉE AVEC L'UNIVERSITÉ CY CERGY PARIS 
UNIVERSITÉ (RAPPORTEUR : MME MICCOLI) 

 

PETITE ENFANCE 
 

32. MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR UNIFIÉ DES ÉTABLISSEMENTS 
D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT COLLECTIFS ET FAMILIAUX (RAPPORTEUR 
: M. KOWBASIUK) 

 

33. MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA MICRO-CRÈCHE LES 
PETITES FRIMOUSSES (RAPPORTEUR : M. KOWBASIUK) 

 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 


